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CONTRAT DE FOURNITURE DE GAZ 
 
 
Entre 
 

XXXXXX XXXXXX, représenté par ………………………………………………… en qualité de 
………………………………………  situé XXXXXXXX - 80200 PERONNE 
 

dénommé ci-après « le Client », 
 
d’une part, 
 
et 
 

La Régie GAZELEC de Péronne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Amiens sous 
le n° 437 731 029 dont le siège Social est situé 32 Faubourg de Bretagne 80200 PERONNE, représentée 
par Mr Christophe NGUYEN, en sa qualité de Directeur Général, ci-après désignée par « le Vendeur ». 
 
d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
La Régie GAZELEC vend au client le gaz destiné au fonctionnement de ses installations, conformément : 
 

• aux Conditions Générales de Vente relatives à la fourniture de gaz, dans le cadre d’une offre 
aux prix de marché, à un client non domestique, dont celui-ci reconnaît avoir pris connaissance et 
qu’il reconnaît avoir acceptées, 

 

• aux Conditions Particulières ci-après définies, qui précisent notamment : 
- l’adresse du ou des point(s) de livraison concerné(s), 
- le tarif de vente du gaz naturel appliqué par la Régie GAZELEC et les modalités de 
facturation. 
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Client : XXXXXX 
 

1- Durée du contrat initial : le présent contrat est conclu pour une durée de XX mois à compter du XX/XX/XXXX. 
 

2- Identification des points de livraisons et conditions de livraison 
 

N° EDL 
adresse du point de livraison / 

commune 
Rythme 

de facturation 
Tarif 

d’acheminement 
CAR en 

kWh 
Compteur 

GZ/80XXX/XXXXX XXXXX Mensuelle TX XX XXX XXXXX 

 
Profil :   PXX 

 
3- Tarification de la fourniture de gaz naturel rendu site (acheminement compris) 

 

 

Période 

Prix du terme variable en €/MWh/HT 

Prix du terme fixe en €/an/HT 
Fourniture Acheminement TX 

Offre 12 mois 
Du XX/XX/XXXX au 

XX/XX/XXXX 
XX 

XX XX dont acheminement XXX Offre 24 mois 
Du XX/XX/XXXX au 

XX/XX/XXXX 
XX 

Offre 36 mois 
Du XX/XX/XXXX au 

XX/XX/XXXX 
XX 

 

CONDITIONS PARTICULIERES DU CONTRAT DE FOURNITURE DE GAZ NATUREL 
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4- Facturation 
 
Les factures sont émises par le fournisseur tous les mois, le client règlera les factures à réception de 
facture ou par prélèvement. 
 
Adresse d’envoi des factures :  XXXXX 

XXXXX 
XXXXX 

 
5- Prix 

 
Le prix n'inclut aucun impôt, taxe ou contribution de toute nature. Les impôts, taxes et contributions 
de toute nature exigible au Point de Livraison (à savoir, la CTA, la TVA et tous les autres impôts, taxes 
et contributions de toute nature, existants et à venir, sur la consommation ainsi que le « Tarif Spécial 
de Solidarité ») seront répercutés de plein droit au Client au taux effectif. 
 
Avant échéance de la période contractuelle :  
 

- Le client recevra une nouvelle offre de renouvellement, 
- Le client pourra par lettre recommandée en respectant un préavis de 45 jours, informer le 

Fournisseur de son souhait de ne pas renouveler son contrat.  
- Sans retour du client de l’échéance du contrat, le Fournisseur pourra notifier au client par 

courrier postal ou électronique, que celui-ci sera reconduit tacitement par période de 12 mois 
avec les prix figurant sur la dernière offre de renouvellement et ceci afin de maintenir l’énergie 
sur le site concerné.   

 
 

6- Engagement de consommation 
 
Le Client prévoit de consommer la Quantité Annuelle Prévisionnelle de : XX XXX kWh 
 
Le Client s’engage à consommer annuellement, pendant la durée du contrat, 80% de la Quantité 
Annuelle Prévisionnelle. 
 
 

7- Résiliation à l’initiative du Client durant la période du contrat 
 
Par dérogation à l’alinéa 2 de l’article 9.1 des Conditions Générales : 
 
Toute résiliation causée par le Client avant la date d’Expiration du contrat comportera le droit de 
GAZELEC d’obtenir auprès du Client le remboursement du Terme Fixe (Abonnement) calculé sur la base 
des mois restants jusqu’à la Date d’Expiration et 50% des volumes restants sur la base des 
consommations annuelles de référence (CAR) au prix indiqué à l’article 3 des Conditions Particulières. 
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8- Durée de validité et Acceptation de l’offre 
 
La présente offre est valable jusqu’au XX/XX/XXXX – XXh. 
 
Si vous acceptez la présente Offre, nous vous remercions de nous faire parvenir par courrier (32 
Faubourg de Bretagne – 80200 PERONNE) la présente offre datée, signée et précisant le cas échéant 
les options retenues et par mail à assistante@gazelec.fr 
Le signataire reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales.  
 
  Le client consent à ce que l’ensemble des données, incluant les données personnelles le cas 
échéant, soient traitées et utilisées par GAZELEC aux fins d’élaboration et de transmission d’une offre 
commerciale de fourniture d’énergie adaptée, ainsi qu’au suivi, à la négociation et à la souscription de 
ladite offre. 
 

Durée de l’engagement 

 Acceptation de l’offre 12 mois 

 Acceptation de l’offre 24 mois 

 Acceptation de l’offre 36 mois 

 
 
Fait à ………………………………, le ……………………………………. 
 
Signature précédée de la mention  
« lu et approuvé » : 
 
Le client        GAZELEC de PERONNE 
 
 
 
 
        Christophe NGUYEN 
        Directeur Général 


